
Séance du 24 Mars 2004 
 
 

  L'an deux mil quatre le Vingt quatre Mars à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire. 
 
Présents :  :  M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint , M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. André 
RIOU 3ème Adjoint, Mme Martine JAOUEN,4ème Adjoint , Mme Martine CUEFF,5ème Adjoint, M. Jean CORVEZ, 
M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX ,M. Pierre LE DILAVREC, M. Rémy LE MEUR, Mme Françoise 
NORMAND,  M. Tanguy MORVAN, M. Jacques TILLY ,  
Absents : M. Romain QUERE,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN, M. Michel LE ROY 
Procurations : M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF  Mme  Sylvie GEFFROY -LE JAN à M. Pierre LE 
DILAVREC, M. Michel LE ROY à M. Daniel FUSTEC 
Procurations : Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 17 
Date de convocation du Conseil Municipal : 19 Mars 2004 
Date de Publication : 30 Mars 2004 
Secrétaire : Pierre LE DILAVREC 
 

Objet: Délibération autorisant le recrutement d'agents non titulaires de remplacement, occasionnels ou saisonniers  
 
L'assemblée, 
 
Vu la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique territoriale et 
notamment l'article 3- alinéa 1 (agents de remplacement) ou l'article 3- alinéa 2 (occasionnels ou saisonniers), 
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier l'urgence du remplacement de fonctionnaires territoriaux indisponibles, ou du 
recrutement de personnel à titre occasionnel ou saisonnier, - 
 
Sur le rapport de Monsieur Le Maire et après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 
DECIDE 
 
- d'autoriser Monsieur Le Maire , pour la durée de son mandat, à recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les 
conditions fixées par l'article 3 - alinéa 1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour remplacer des agents momentanément 
indisponibles. 
Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions 
concernées et leur profil. 
La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade concerné par  le remplacement. 
 
- d'autoriser Monsieur Le Maire , pour la durée de son mandat, à recruter en tant que de besoin, des agents non titulaires à titre 
occasionnel ou saisonnier, dans les conditions fixées par l'article 3- alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 
Il sera chargé de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération 
des candidats selon la nature de leurs fonctions et de leur profil. 
La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade de référence. 
 
- de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 
 


